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(54) Système de gestion des données d’un aéronef.

(57) Système de gestion des données d’un aéronef
comportant d’un premier dispositif de stockage de don-
nées représentatives de paramètres de fonctionnement
dudit aéronef, le premier dispositif étant situés au sol -
de deuxième dispositif de stockage de données repré-
sentatives de paramètres dudit aéronef, ledit deuxième
dispositif étant embarqué à bord dudit aéronef. Le sys-
tème comporte aussi un dispositif d’accès aux données
contenues dans lesdits premier et deuxième dispositif de
stockage. Le système comporte également un dispositif

de détermination de l’arrêt au sol dudit aéronef, un dis-
positif de synchronisation des données contenues dans
lesdits premiers et le deuxième dispositif de stockage,
en fonction d’informations du dispositif de détermination.
De plus le dispositif d’accès étant en outre adapté pour
sélectionner le premier de stockage ou ledit deuxième
dispositif de stockage pour accéder aux données, en
fonction des informations du dispositif de détermination
authentifier un utilisateur accédant aux données.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
gestion, de diffusion et de synchronisation des données
associées à un aéronef civil ou militaire. Ces données
sont généralement des données générales du vol (origi-
ne du vol, destination du vol, horaires du vol...), des don-
nées de maintenance (défauts ayant été détectés, pan-
nes que l’aéronef a eues, alertes, réparations qu’a subies
l’aéronef, logiciels téléchargés dans l’aéronef...). Ces
données concernent aussi les données relatives à la pri-
se en charge de l’aéronef en escale, (quantité de kéro-
sène embarqué, dégivrage des différents éléments de
l’aéronef ...), les données de gestion du vol (en particulier
le plan de vol, les cartes chargées dans l’aéronef), ou
encore les données relatives à la cabine (en particulier
les détails sur les passagers et les données à destination
des passagers via l’équipement de cabine en particulier
les caractéristiques des données vidéo et internet).
[0002] Il est connu dans l’état de la technique, des équi-
pements informatiques qui sont capables de traiter une
partie de ces données. Il existe en particulier un équipe-
ment connu sous le nom anglais de Electronic Flight Bag
(EFB) ou sac électronique de vol en français, qui permet
au pilote d’avoir accès à une partie de ces données. Il
existe aussi un équipement connu sous le nom anglais
de Portable Maintenance Access Terminal (PMAT) ou
terminal d’accès de maintenance portable, qui permet
aux opérateurs de maintenance, aux opérateurs de ca-
bine ou aux opérateurs de piste d’effectuer la mainte-
nance de l’aéronef. Cependant les systèmes actuels po-
sent un problème de synchronisation et de mise à jour
des données. En particulier, il n’existe pas de synchro-
nisation unifiée entre les données stockées à bord de
l’aéronef et les données stockées au sol ni de partage
d’information entre les différents équipements. En effet,
selon les phases d’utilisation de l’aéronef les données
peuvent être traitées par des utilisateurs présents à bord
de l’aéronef, des utilisateurs présents au sol à proximité
de l’aéronef ou encore des utilisateurs présents au sol
dans des centres de contrôle.
[0003] La présente invention vise donc à remédier à
ces problèmes en proposant un système de gestion, de
diffusion et de synchronisation de l’ensemble des don-
nées, donnant aux utilisateurs un accès aux données les
plus à jour possible quelle que soit la phase d’utilisation
de l’aéronef.
[0004] Ainsi il est proposé, selon un aspect de l’inven-
tion un système de gestion des données d’un aéronef
comportant un premier dispositif de stockage de données
représentatives de paramètres de fonctionnement de
l’aéronef, le premier dispositif étant situé au sol. Le sys-
tème comporte aussi un deuxième dispositif de stockage
de données représentatives de paramètres de l’aéronef,
le deuxième dispositif étant embarqué à bord de l’aéronef
et un dispositif d’accès aux données contenues dans le
premier et deuxième dispositif de stockage. Le système
comporte également un dispositif de détermination de

l’arrêt au sol dudit aéronef, un dispositif de synchronisa-
tion des données contenues dans les premiers et le
deuxième dispositif de stockage, en fonction des infor-
mations du dispositif de détermination. De plus le dispo-
sitif d’accès est en outre adapté pour sélectionner le pre-
mier dispositif de stockage ou le deuxième dispositif de
stockage pour accéder aux données, en fonction des in-
formations du dispositif de détermination.
[0005] La présence d’un dispositif de synchronisation
implique un échange bidirectionnel entre le premier dis-
positif et le deuxième dispositif de stockage.
[0006] Dans certains cas les deux bases ne sont pas
synchronisées en permanence du fait de rupture de con-
nectivité car :

• l’aéroport où se trouve l’aéronef n’est pas forcément
équipé de connectivité, ou bien les réseaux publics
à l’aéroport peuvent être saturées,

• certains aéronefs ne sont pas équipés de moyen de
connectivité en vol,

• la connectivité en vol n’est pas disponible dans cer-
taines zones,

• le coût de communication dans certaines zones n’est
parfois pas acceptable pour la synchronisation de
certaines données.

[0007] Dans ce cas il est donc nécessaire de sélec-
tionner la base (sol ou embarquée dans l’aéronef) sur
laquelle l’opérateur va travailler, en fonction d’un contex-
te qui inclus :

• le fait que l’aéronef soit au sol ou en vol (ceci est
déterminé en se basant en particulier sur la com-
pression du train d’atterrissage, l’ouverture ou non
d’une porte ou bien le fait d’avoir le frein de parking
de l’aéronef activé),

• la géolocalisation de l’aéronef,
• la politique de communication de la compagnie aé-

rienne en fonction de la position de l’aéronef et des
accords avec les opérateurs de télécommunica-
tions,

• la phase de vol,
• la disponibilité des moyens de communications et
• l’état de synchronisation des deux bases.

[0008] Avantageusement ledit dispositif d’accès est
adapté pour sélectionner ledit premier dispositif de stoc-
kage si :

• ledit aéronef est au sol et
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispositif de

stockage sont reliés entre eux et
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispositif de

stockage ont été synchronisés.

[0009] Avantageusement ledit dispositif d’accès est
adapté pour sélectionner ledit deuxième dispositif de
stockage si :
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• ledit aéronef est en vol ou
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispositif de

stockage ne sont pas reliés entre eux ou
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispositif de

stockage n’ont pas été synchronisés.

[0010] Avantageusement le dispositif de détermina-
tion est adapté pour faire cette détermination à partir
d’une information représentative d’une compression d’un
train d’atterrissage et/ou d’une activation/désactivation
d’un frein de parking de l’aéronef et/ou d’une ouvertu-
re/fermeture d’une porte de l’aéronef.
[0011] Avantageusement l’aéronef est considéré com-
me étant à l’arrêt au sol par le dispositif de détermination
si l’une des conditions suivante est remplie :

un train est compressé depuis un temps donné
un train est compressé et un frein de parking est
activé
un train est compressé et une porte est ouverte
un frein de parking est activé et une porte est ouverte.

[0012] Selon une caractéristique technique le dispositif
d’accès comprend une interface de type services web.
[0013] Une interface de type service web est une in-
terface permettant la communication et l’échange de
données entre applications et systèmes hétérogènes
dans des environnements distribués. Il s’agit donc d’un
ensemble de fonctionnalités partageant des données via
un réseau informatique, par et pour des applications ou
machines, sans intervention humaine, et de manière syn-
chrone.
[0014] Ces interfaces de type service Web permettent
donc de relier entre eux des matériels hétérogènes (par
exemple EFB, PMAT, ordinateur générique, tablettes et
smartphones génériques).
[0015] Avantageusement le système comporte un dis-
positif de gestion de l’autorisation d’accès aux données
contenues dans le premier dispositif de stockage ou le
deuxième dispositif de stockage
[0016] Avantageusement le dispositif d’accès étant en
outre adapté pour authentifier un utilisateur accédant aux
données.
[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée faite à titre d’exemple non limitatif et à l’aide des
figures parmi lesquelles :

- la figure 1 présente le système selon un premier as-
pect de l’invention

- la figure 2 présente le système selon un deuxième
aspect de l’invention

[0018] Le système tel que présenté figure 1 comporte
donc un premier dispositif de stockage de données em-
barqué dans l’aéronef 101 et un deuxième dispositif de
stockage de données au sol 102. Ces dispositifs de stoc-
kage sont par exemple des serveurs présents dans les

centres de contrôle d’une compagnie aérienne ou bien
des centres de données présents chez un fournisseur
de la compagnie aérienne. Les dispositifs embarqués
concentrent uniquement les informations d’un aéronef
alors que les dispositifs au sol concentrent les informa-
tions d’un ensemble d’aéronefs. Ces informations sus-
ceptibles d’être stockées comprennent par exemple :

• la prise en charge de l’aéronef en escale, (quantité
de kérosène embarqué, dégivrage des différents
éléments de l’aéronef...)

• les données de gestion du vol (en particulier le plan
de vol, les cartes chargées dans l’aéronef),

• les données relatives à la cabine (en particulier les
détails sur les passagers et les données à destina-
tion des passagers via l’équipement de cabine en
particulier les caractéristiques des données vidéo et
internet).

• les données relatives aux pilotes (plans de vol, car-
tes, calcul de performance...)

[0019] Le système comporte aussi un dispositif 103
permettant l’accès aux données contenues dans le pre-
mier ou le deuxième dispositif de stockage. Le choix de
l’accès au premier ou deuxième dispositif de stockage
est réalisé en fonction des informations en provenance
du dispositif 104 de détermination de l’arrêt au sol de
l’aéronef.
[0020] Ainsi, lorsque l’aéronef est en vol, l’accès aux
données est réalisé directement via le premier dispositif
de stockage embarqué dans l’aéronef.
[0021] Lorsque l’aéronef est au sol (événement détec-
té via le dispositif de détermination 104), l’accès aux don-
nées est réalisé via le deuxième dispositif de stockage
au sol.
[0022] Différents types de terminaux peuvent accéder
aux données via le dispositif d’accès. Ces terminaux uti-
lisent un environnement de type client-serveur. L’envi-
ronnement client-serveur désigne un mode de commu-
nication à travers un réseau entre plusieurs programmes
ou logiciels : l’un, qualifié de client, envoie des requêtes ;
l’autre ou les autres, qualifiés de serveurs, attendent les
requêtes des clients et y répondent. Dans le cadre de
cette invention des clients hétérogènes (par exemple
EFB, PMAT, ordinateur générique, tablettes et smart-
phones génériques) sont utilisés par les pilotes, les opé-
rateurs de maintenance, les personnels de cabine ou les
personnels en charge de la maintenance. Ces équipe-
ments peuvent utiliser différents systèmes d’exploita-
tions par exemple Windows, iOS ou Android. Ces diffé-
rents terminaux peuvent appartenir à la compagnie aé-
rienne en charge de l’exploitation de l’aéronef, à une
autre compagnie aérienne ou à un sous-traitant de la
compagnie aérienne. L’interface entre ces terminaux et
le dispositif d’accès peut utiliser une interface de pro-
grammation applicative ouverte, basée par exemple sur
une technologie de type services web. Ces services web
permettent un échange de données informatisé. De plus
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cet accès aux données est réalisé de manière sécurisée
en particulier par l’authentification de l’utilisateur.
[0023] Le système comporte enfin un dispositif de syn-
chronisation 105 qui permet la synchronisation entre les
données contenues dans le premier dispositif de stocka-
ge et les données contenues dans le deuxième dispositif
de stockage. Cette synchronisation est effectuée en
fonction des informations en provenance du dispositif de
détermination 104 de l’arrêt au sol d’un aéronef.
[0024] Dans un mode de réalisation le dispositif de dé-
termination de l’arrêt au sol de l’aéronef réalise cette dé-
termination à partir de la connaissance de la compres-
sion du train d’atterrissage, de l’activation/désactivation
du frein de parking et/ou de l’ouverte/fermeture de la ou
les portes de la carlingue.
[0025] En fonction de ces différents paramètres plu-
sieurs règles peuvent exister pour déterminer si l’aéronef
est à l’arrêt au sol. Par exemple, il est possible de con-
sidérer que ;

- si le train est compressé depuis un temps donné
- si le train est compressé et le frein de parking est

activé
- si le train est compressé et la porte est ouverte
- si le frein de parking est activé et la porte est ouverte

alors l’aéronef est au sol.
[0026] Le dispositif 103 permettant l’accès aux don-
nées utilise les données contenues dans le premier dis-
positif de stockage ou le deuxième dispositif de stockage
en fonction de différentes règles suivantes. En particulier
on considère que le dispositif 103 d’accès aux données
utilise le premier dispositif de stockage embarqué dans
l’aéronef dans le cas où :

- l’aéronef est en vol,
- si la connexion avec le deuxième dispositif de stoc-

kage au sol n’est pas disponible ou
- si le premier dispositif de stockage dans l’aéronef et

le deuxième dispositif de stockage au sol n’ont pas
été synchronisés.

[0027] On considère que le dispositif 103 d’accès aux
données utilise le deuxième dispositif de stockage au sol
dans le cas où :

- l’aéronef est au sol et que la connexion entre le pre-
mier dispositif et le deuxième dispositif de stockage
est réalisée

- et uniquement si le premier dispositif et le deuxième
dispositif de stockage ont été synchronisés.

[0028] Le dispositif 105 de synchronisation utilise éga-
lement les informations fournies par le dispositif 104 de
détermination de l’arrêt au sol de l’aéronef. Ainsi la syn-
chronisation est réalisée lorsque l’aéronef est à l’arrêt au
sol et lorsque la connexion entre le premier dispositif de
stockage dans l’aéronef et le deuxième dispositif de stoc-

kage au sol est réalisée.
[0029] La figure 2 présente l’invention dans un mode
de réalisation dans lequel elle comporte en outre un dis-
positif 201 de gestion de l’autorisation d’accès aux don-
nées.
[0030] Ce dispositif de gestion de l’autorisation est pla-
cé au sol et est relié avec le deuxième dispositif de stoc-
kage de données au sol. Cette liaison permet au dispositif
de gestion de l’autorisation d’indiquer au deuxième dis-
positif de stockage de données au sol les données aux-
quelles chaque utilisateur a le droit d’accéder. Afin d’ef-
fectuer les échanges de données un chiffrement des don-
nées, une architecture de type clé publique ou un envi-
ronnement sécurisé pour applications mobiles peut être
utilisés.
[0031] Dans un mode de réalisation les différents dis-
positifs sont localisés aux endroits suivants :

- le premier dispositif de stockage 101 : Dans un ba-
timent de la compagnie aérienne ou dans un bati-
ment du fournisseur de la solution ou dans le centre
de donnée ou data center en anglais d’un prestataire
de service tiers,

- le deuxième dispositif de stockage 102 : Dans le
cockpit ou dans la baie avionique,

- le dispositif d’accès aux données 103 : Dans le cock-
pit, dans la cabine, autour de l’aéronef ou dans un
batiment de la compagnie aérienne ou dans un ba-
timent du fournisseur de la solution ou dans un lieu
quelconque avec connection à internet,

- le dispositif de détermination de l’arrêt au sol 104 :
Dans le cockpit ou dans la baie avionique,

- le dispositif de synchronisation 105 : Dans le cockpit
ou dans la baie avionique,

- le dispositif de gestion de l’autorisation d’accès aux
données 201 : Dans un batiment de la compagnie
aérienne ou dans un batiment du fournisseur de la
solution ou dans un lieu quelconque avec connection
à internet.

Revendications

1. Système de gestion des données d’un aéronef
comportant ;

- un premier dispositif de stockage (101) de don-
nées représentatives de paramètres de fonc-
tionnement dudit aéronef, ledit premier dispositif
étant situé au sol
- un deuxième dispositif de stockage de don-
nées représentatives de paramètres dudit aéro-
nef, ledit deuxième dispositif étant embarqué à
bord dudit aéronef
- un dispositif d’accès aux données contenues
dans lesdits premier et deuxième dispositifs de
stockage
ledit système étant caractérisé en ce qu’il com-
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porte également ;

- un dispositif de détermination (104) de l’ar-
rêt au sol dudit aéronef
- un dispositif de synchronisation (105) des
données contenues dans ledit premier dis-
positif et ledit deuxième dispositif de stoc-
kage, en fonction d’informations dudit dis-
positif de détermination ;

ledit dispositif d’accès étant en outre adapté
pour :
- sélectionner ledit premier dispositif de stocka-
ge ou ledit deuxième dispositif de stockage pour
accéder aux données, en fonction desdites in-
formations dudit dispositif de détermination.

2. Système selon la revendication 1 dans lequel ledit
dispositif d’accès est adapté pour sélectionner ledit
premier dispositif de stockage si :

• ledit aéronef est au sol et
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispo-
sitif de stockage sont reliés entre eux et
• si ledit premier dispositif et ledit deuxième dis-
positif de stockage ont été synchronisés.

3. Système selon la revendication 1 ou 2 dans lequel
ledit dispositif d’accès est adapté pour sélectionner
ledit deuxième dispositif de stockage si :

• ledit aéronef est en vol ou
• ledit premier dispositif et ledit deuxième dispo-
sitif de stockage ne sont pas reliés entre eux ou
• si ledit premier dispositif et ledit deuxième dis-
positif de stockage n’ont pas été synchronisés.

4. Système selon l’une des revendications 1 à 3 dans
lequel ledit dispositif de détermination (104) est
adapté pour faire cette détermination à partir d’une
information représentative d’une compression d’un
train d’atterrissage et/ou d’une activation/désactiva-
tion d’un frein de parking dudit aéronef et/ou d’une
ouverture/fermeture d’une porte dudit aéronef.

5. Système selon l’une des revendications 1 à 4 dans
lequel ledit aéronef est considéré comme étant à l’ar-
rêt au sol par ledit dispositif de détermination (104)
si l’une des conditions suivante est remplie :

un train est compressé depuis un temps donné,
un train est compressé et un frein de parking est
activé,
un train est compressé et une porte est ouverte,
un frein de parking est activé et une porte est
ouverte.

6. Système selon l’une des revendication 1 à 5 dans

lequel ledit dispositif d’accès comprend une interfa-
ce de type services web.

7. Système selon l’une des revendications 1 à 6 com-
portant en outre un dispositif de gestion 201 d’une
autorisation d’accès aux données contenues dans
ledit premier dispositif de stockage ou deuxième dis-
positif de stockage

8. Système selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel ledit dispositif d’accès étant en outre
adapté pour authentifier un utilisateur accédant aux
données.
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